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OBJECTIFS
Les responsables de projet de territoires en transition 
accompagnent le changement dans un contexte de transition 
écologique et sociale. Ils conduisent des missions et des projets en 
équipe et en étroite collaboration avec les acteurs, partenaires, 
élus et bénéficiaires.

DEBOUCHÉS

Métiers :
• Chargé de mission de transition
• Animateur de développement territorial,
• Chargé de développement associatif ou coopératif

Poursuite d’études :
• Master Gestion des territoires et développement local
• Master économie sociale et solidaire
• Chargé de mission de développement local – niv.7

Condition d’environnement du métier : 
• Travail en collectivité, association, entreprises de l’ESS, 

structures publiques

ORGANISATION
Formation diplômante de 1596 h en 1 an
672 h en en présentiel - 924 h en entreprise
Individualisation du parcours en fonction des acquis
Récupération du vécu - Bilan intermédiaire de formation
Evaluation par bloc de compétences. Le système d’évaluations 
est basé sur des cas pratiques et soutenance orale, des mises 
en situation, la rédaction de dossiers
Validation du diplôme par obtention des 4 blocs de 
compétences
Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences. Si 
validation partielle, possibilité de valider les blocs manquants 
pendant la durée de la certification.
Certification également accessible en apprentissage et VAE

ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS
• Gestion de projet
• Budget et financement de projet
• Coopération et dynamiques partenariales
• Pilotage de projet, gouvernance, communication

CONDITIONS D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION
Public concerné :
• Jeunes âgés de moins de 29 ans révolus

Pré-requis :  
• Être titulaire au minimum d’une certification de niveau 5, en lien 

avec le développement des territoires ou avoir trois ans 
d’expérience (professionnelle ou bénévole) en lien avec des 
activités s'inscrivant dans le développement des territoires

Le recrutement se fait à partir de la fiche de pré-inscription ; le 
positionnement se fait lors de l’entretien de recrutement

Délai d’accès à la formation : entrées et sorties permanentes.

Formation accessible à tous publics en situation de handicap

CONTACTS

Référent de formation
Guillaume Petitjean - cfppa.montmorot@educagri.fr

Contact gestionnaire des contrats
Canan Dulu - cfa.jura@educagri.fr

Référente handicap
Corinne Raquin - cfppa.montmorot@educagri.fr

AssiduitéSatisfaction
Insertion

(Taux global apprentissage 
sur répondants)

Interruption en 
cours de formation

Rupture
Poursuite d’études 
(Taux global apprentissage sur 

répondant)
RéussiteIndicateurs

100%71,6%57,60%0%30,4%100%2023

TERRITOIRES

Certificateur : EPLEFPA de Montmorot
RNCP 41104
Date d’enregistrement de la certification : 18/07/2025



Formation Continue Adultes 
Certification professionnelle de niveau 6RNCP 41104

BLOCS DE COMPÉTENCES - CAPACITÉS VISÉES 

Bloc 1 - Élaborer un projet, en réalisant un diagnostic, pour répondre aux enjeux de transition adaptés au territoire 
• Réaliser une veille sur la thématique, pour comprendre les enjeux de la transition, du global au local

• Diagnostiquer le territoire, pour la pertinence et la cohérence du projet de développement

• Elaborer un avant-projet, proposant une réponse aux enjeux identifiés

Bloc 2 - Administrer et financer un projet de transition des territoires

• Organiser et planifier le projet en utilisant les outils de gestion administrative et financière adaptés

• Budgétiser et permettre le financement du projet

• Organiser le suivi et l’évaluation du projet et prépare le bilan

Bloc 3 - Identifier, coordonner et faciliter les dynamiques partenariales du territoire

• Prendre en compte les logiques d’acteurs au regard du projet

• Permettre la coopération et la participation des parties prenantes

• Communiquer en interne et en externe pour faciliter l’appropriation du projet

Bloc 4 - Piloter un projet de façon stratégique, dans un contexte de territoires en transition

• Organiser la gouvernance du projet

• Piloter et coordonner la réalisation du projet

• Exercer de façon stratégique, en adoptant une posture professionnelle respectant l’éthique, la déontologie et la responsabilité 
environnementale et sociale

Le référentiel du diplôme et Les informations sur la certification, le taux d’insertion global dans l’emploi ainsi que le taux d’insertion 
dans le métier visé des titulaires de la certification sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41104/  
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FINANCEMENT – RÉMUNERATION
La formation est gratuite pour l’apprenti et pour son 
représentant légal.
Elle est financée par les OPCO du secteur privé et pour les 
collectivités territoriales par le CNFPT (à hauteur de leur taux 
plafond).
Au cours des années de formation, l’apprenti perçoit un 
salaire, en fonction de son âge, versé par l’employeur.
Il est calculé en pourcentage du SMIC ou du minimum 
conventionnel si son montant est plus favorable.

ATOUTS DE LA FORMATION
• Liens forts de l’établissement avec les collectivités, association et 

entreprises de l’ESS locales

• Intervention de professionnels

• Travaux sur projets existants ou à construire en lien avec les 
employeurs

• Suivi individuel

• Accompagnement personnalisé

• CDI à disposition

TERRITOIRES


